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Mécanismes de rapport et de renvoi / référence et contre référence 

 

Signalement et rapport 

 

Une survivante est libre et a le droit de signaler un incident à la personne 

qu’elle souhaite. Elle peut raconter ce qui lui est arrivé à un membre de 

la famille ou à un ami en qui elle a confiance. Elle peut chercher de 

l'aide auprès d'un membre ou d'une organisation de la communauté 

en qui elle a confiance. Elle peut décider de solliciter une protection 

juridique et/ou des réparations en adressant un « rapport » officiel à 

une institution de l’ONU, à la police ou à d'autres autorités locales. 

 

Toute personne à qui la survivante s’est confiée est tenue de donner 

à cette dernière des informations honnêtes et complètes sur les 

services disponibles, de l'encourager à demander de l'aide, et si 

possible de l'accompagner et de l’aider tout au long de ce processus. 

 

Les points d'entrée suggérés pour le système d'assistance aux 

survivantes/victimes qui cherchent de l'aide sont les prestataires de 

services psychosociaux et/ou de santé (acteurs nationaux, internationaux 

et/ou communautaires). Les points d'entrée doivent être accessibles, 

sûrs, privés, confidentiels et fiables. 

 

 


